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Vous venez de prendre la présidence de l’AOP Grignan-les-Adhémar. 
Comment se porte l’appellation ?
Les vignerons sont fiers de leur appellation qui a été relancée il y a 5 ans. Le nouveau 
positionnement, plus qualitatif, est crédible, la qualité de nos vins permettant à tous 
de le vérifier. Ainsi, ceux qui au départ pouvaient douter de notre feuille de route 
commencent à comprendre que notre démarche était bien fondée. Aujourd’hui, 
les résultats parlent d’eux-mêmes. Nous avons obtenu 18 médailles au concours 
agricole 2016 avec 12 caves qui présentaient leurs produits. On retrouve désormais 
les vins de l’appellation sur les circuits traditionnels avec 73 % des ventes effectuées 
en France. À l’international, nos vins connaissent une renommée encourageante. La 
part de l’export a presque triplé en 2015, pour atteindre 27 % contre 11 % en 2014.

Quels sont, selon vous, les atouts majeurs de l’appellation ?
J’en citerai quatre qui caractérisent véritablement notre appellation : 
• Un nom porteur d’image et évocateur de qualité.
• Un encépagement majoritaire syrah et viognier, synonyme de qualité et de 
personnalité.
• Une situation géographique au cœur de la Vallée du Rhône et des terroirs qui nous 
donnent des vins très harmonieux.
• La Drôme provençale, un territoire plein de charme avec un positionnement 
qualitatif et sur lequel de nouveaux investissements sont attendus pour développer 
un tourisme déjà très présent.

Quels vont être vos chantiers prioritaires ?
Nous allons continuer à construire l’identité de l’AOC, à travers notamment la 
communication oenotouristique et digitale, deux axes que je souhaite développer. 
Côté vignoble, nous allons poursuivre la démarche qualitative engagée par les 
vignerons avec un chantier prioritaire : la modification de notre cahier des charges. 
Nous souhaitons revaloriser l’encépagement syrah et viognier, des cépages bien 
adaptés au changement climatique et au goût de nos consommateurs.

C’est officiel. Matthieu Rozel, vigneron au Domaine Rozel à Valaurie*, est élu 
président de l’appellation Grignan-les-Adhémar pour trois ans. Il succède à Henri 
Bour, propriétaire du Domaine de Grangeneuve. Henri Bour était notamment 
à l’initiative du changement de nom de l’AOC et a permis un repositionnement 
qualitatif de Grignan-les-Adhémar. Âgé de 30 ans, ce jeune vigneron qui travaille 
en famille est issu de l’Ecole supérieure de commerce (ESC) de Dijon et détient une 
licence marketing du vin, obtenue à Suze-la-Rousse. Engagé, Matthieu Rozel est 
depuis quatre ans président de la section « jeune » des Vignerons Indépendants 
de France (VIF) au niveau national et responsable du bureau de la Drôme des VIF. 
Pour ce jeune élu enthousiaste, « la présidence est un nouveau challenge dans 
ce contexte où il faut sans cesse créer et se renouveler pour se différencier ». Un 
principe qu’il compte bien mettre au service de l’appellation Grignan-les-Adhémar.
* Le Domaine Rozel est un domaine familial depuis 1464.

Chiffres clés
27 juillet 1973 : reconnaissance de 
l’appellation qui s’étend sur 1800 ha en 
Drôme provençale (Vallée du Rhône)
• 32 caves particulières
• 8 caves coopératives
• 2 vinificateurs
• 2 unions de coopératives
• 22 négociants
• Production annuelle (2015) : 58 299 hl
• Rendement maximum :

Pour les rouges et les rosés : 45 hl/ha
Pour les blancs : 52 hl/ha

• Couleurs
Rouge : 70 %, Rosé : 20 %, 
Blanc : 10 %

Le nouveau bureau
• Président : Matthieu Rozel, Domaine Rozel
• Vice-présidents : David Labaume, Caveau 
la Suzienne - Philippe Fabrol, Domaine 
Bonetto-Fabrol
• Trésorier : Jérôme Roux, Domaine du Serre 
des Vignes
• Secrétaire : Jean-Claude Ferrotin, Domaine 
Ferrotin
• Les autres membres du bureau : 
Gérald Calvier, Cave la Suzienne - David 
Contensuzas, Domaine Almoric - Laurent 
Escoffier, Cave de Costebelle - Stéphane 
Hémard, Domaine Saint-Luc - Fabien Naud, 
Caveau la Suzienne - Jean-Luc Monteillet et 
Mélina Monteillet - Domaine de Montine.
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